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DÉLIBÉRATION 

De la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 

De l'Université Bretagne Sud 

 

SÉANCE du 15 juin 2023 

 

 
 
Délibération n° 39-2023 : Modalités de Contrôle des Connaissances du Diplôme d’Accès aux Études 
Universitaires option Littéraire (DAEU A) et option Scientifique (DAEU B) à compter de l’année 
universitaire 2023-24. 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L 611- 1 et suivants ; 
Vu l’arrêté du 3 août 1994 relatif au diplôme d'accès aux études universitaires. 
Vu l’arrêté d’accréditation de l’UBS à délivrer les diplômes nationaux en date du 01/07/2022 

 

Les Modalités de Contrôle des Connaissances du Diplôme d’Accès aux Études Universitaires (option A et B) sont 
présentées aux membres de la CFVU (documents fournis en annexe). 

3 évolutions majeures sont proposées pour 2023/24 : 

- Le seuil minimum d’ouverture des modules organisés en présentiel est fixé à 6 stagiaires inscrits au 
15/09/2023. En dessous de ce seuil, les stagiaires seront invités à se reporter sur une autre matière ou à 
basculer en distanciel le cas échéant. 

- Pour le DAEU B : un 4e module optionnel est proposé afin de répondre aux demandes des stagiaires : 
anglais 

- Le traitement des absences est précisé. 

 

Par ailleurs, pour 2023/24, les volumes horaires proposés aux étudiants sont les suivants : 

Pour le DAEU A : 

2 modules obligatoires : 

• Français (présentiel 60 h, ou distanciel) 

• Langue vivante : Anglais (présentiel 60 H ou distanciel) 

2 modules optionnels à choisir parmi 3 : 

• Histoire (présentiel 60 h ou distanciel) 

• Géographie (présentiel 60 h ou distanciel) 

• Mathématiques (CNED) 

Pour le DAEUB : 

2 modules obligatoires : 

• Mathématiques (100h) 
• Français (60h) 
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2 modules optionnels à choisir parmi 4 : 

• Physique (60h) 
• Chimie (60h) 
• Biologie (60h) 
• Anglais (60h - uniquement en présentiel) 

 
Ces volumes horaires ont été harmonisés avec les pratiques des autres universités bretonnes : en effet, le DAEU 
bénéficie d’une subvention annuelle versée par la Région Bretagne dans le cadre d’un partenariat avec les autres 
universités bretonnes (UBO, Rennes, Rennes 2). 
 
La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire approuve à l’unanimité les Modalités de Contrôle des 
Connaissances du Diplôme d’Accès aux Études Universitaires option Littéraire (DAEU A) et option Scientifique 
(DAEU B) à compter de l’année universitaire 2023-24. 
 
 
Membres en exercice : 29   membres 
Membres présents :        8     
Membres représentés :   11 
 
 
Suffrages exprimés :  19                 Pour :   19  
                                                        Contre :   0         
Abstention(s) :     0  
 
 

  Délibération adoptée 

 

 
 

Visa de la Présidente 
 
 
 
 

 
 

 
 
Virginie DUPONT 
 

 
 

 
Document(s) en annexe au présent extrait :  
3.7_annexe1_Modalites de Controle des Connaissances DAEU A 2023-24 
3.7_annexe2_Modalites de Controle des Connaissances DAEU B 2023-24 
 

 
Extrait transmis au Recteur, Chancelier des Universités le : 27 juin 2023 
 

 
Document mis en ligne le : 27 juin 2023 
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